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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: COLOMBIE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère de la santé
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Biotechnologie médicale

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Projet de décision relative à
l'article 190 de la Loi n 100 de 1993 (Proyecto de resolución por el cual se reglamenta
el artículo 190 de la Ley 100 de 1993) - 8 pages

6. Teneur:

1. Réglementer l'évaluation de la biotechnologie médicale aux fins de l'établissement
des conditions et des méthodes permettant la mise en oeuvre et l'utilisation adéquates
de la biotechnologie médicale en vue de garantir la qualité des soins

2. Faire en sorte que l'adoption de la biotechnologie médicale réponde dans de bonnes
conditions d'efficacité, de qualité et de sécurité aux besoins sanitaires du pays

3. Veiller à ce que les spécifications techniques et fonctionnelles régissant la bio
technologie médicale correspondent à celles acceptées par les organismes
scientifiques nationaux ou internationaux, les laboratoires de recherche et les entités
oeuvrant dans ce domaine reconnues par le Ministère de la santé

4. Promouvoir un développement harmonieux, coordonné et efficace des services
sanitaires du pays dans des domaines techniques comme le domaine visé
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7. Objectif et justification: Protection de la vie et de la santé

8. Documents pertinents: En espagnol

9. Date projetée pour l'adoption: -

Date projetée pour l'entrée en vigueur: Dès l'adoption

10. Date limite pour la présentation des observations: 31 mars 1997

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:

Point national d'information:

Ministerio de Desarrollo Económico (Ministère du développement économique)
División de Normalización y Calidad (Division de la normalisation et de la qualité)
Carrera 13 n 28 - 01, piso 6o
Santafé de Bogotá
Colombie
Téléphone: 3380641
Téléfax: 2874368

Autre organisme:

Ministerio de Salud (Ministère de la santé)
Carrera 13 n 32 - 76 piso 6o
Santafé de Bogotá
Colombie
Téléfax: 3365066 Poste 5047




